
 

Procès-verbal de la 53e assemblée générale 
de la Société Philatélique des Franches-Montagnes 
le 03.03.2018 au Restaurant du Jura à Saignelégier 

 
 
 

  Ordre du jour 

1. Salutations et souhaits de bienvenue 
2. Nomination des scrutateurs 
3. P.V. de l’ass. Gén. du 11.03.2017 à Muriaux 
4. Rapport d’activité 2017 du Président 
5. Présentation des comptes 2017 par le caissier 
6. Rapport des vérificateurs des comptes et approbation avec décharge au caissier  
7. Rapport d’activités : Bourse-Exposition 

Vente aux enchères 
Commission des collections 

8. Fixation des cotisations 2018 
9. Admissions – démissions 
10. Nomination des membres du Comité, des vérificateurs des comptes et du 

suppléant 
11. Calendrier des activités 2018 
12. Divers et imprévus  

 

1.   Salutations et souhaits de bienvenue 

Le Président, Joseph Noirjean salue les 11 membres présents et les remercie de s’être 
déplacés pour assister à cette 53e assemblée générale. 
 
7 personnes se sont excusées : Jean-Pierre Epitaux, André Girardin, Hubert Bouille, 
Daniel Hadorn, Thérèse Lüthi, Jourdain Georges- Xavier et Périnat Jean-Louis.   
Deux personnes n’ont pas répondu ! 
 
Le président donne quelques nouvelles de nos membres malades ou hospitalisés et tous, 
nous leurs souhaitons un prompt rétablissement. 

 

2.   Nomination d'un scrutateur 

Claude Girard est nommé à l’unanimité. 
 

3.   P.V. de l’ass. Gén. du 11.03.2017 à Muriaux 

Chaque membre a reçu ce PV par la poste avec la convocation. 
La lecture n’est pas demandée. 
Ce PV est accepté à l’unanimité avec remerciements à la secrétaire pour sa rédaction. 

 
 
 



 
 

4.   Rapport d’activité 2017 du Président 

Dans son rapport, le président, Joseph Noirjean annonce qu’au cours de l’année, il y a eu 
six séances mensuelles, l’A.G., la Bourse-exposition au CL à Saignelégier, notre vente 
aux enchères en collaboration avec le Club de St-Imier au CL également, notre 
participation à la Timbro-cartes de St-Imier, ainsi que la Fête de St-Nicolas dans notre 
local. 
 
Tout cela sans compter les représentations de nos membres aux différentes assemblées 
et expositions organisées par d’autres Clubs ou par la Fédération Suisse. 
 
Un grand merci à tous les membres de notre Société qui se sont investis pour animer, qui 
ont aidé et participé à toutes ces activités. 

 

5.   Présentation des comptes 2017 par le caissier 

Notre fidèle caissier, Claude Girard nous présente des comptes tenus avec sérieux et 
précision. 
Chacun en reçoit une copie. 
 
Le compte commun « Achats et Ventes » est sain.  
 
D’après l’année dernière, il est en augmentation de Frs 1'987.75. Ce qui est réjouissant. 
 
Pour la Vente aux enchères 2017, ce n’est pas cher payé précise le caissier, c’est surtout 
une question de clientèle intéressée. Tout prend beaucoup de temps. Le temps que 
Roland a investi pour toute cette préparation est mal récompensé.  
 
Cette année, il y a eu des recettes pour : Frs 4'243.55 
Et des dépenses pour : Frs 3'676.35 
Bénéfice à répartir entre les 2 Clubs : Frs      567.20 = Frs 283.60 
 
Au 31.12.2017 la fortune de la Société est de : 
Compte postal Frs 2’343.97 
Compte bancaire (Raiffeisen) Frs 17’822.65 
Caisse Frs 1’063.75 
Total Frs 21'230.37 

 
Roberto demande s’il ne serait pas judicieux de dédire le CCP ? Claude lui répond que 
cette question a déjà été posée lors de la dernière assemblée générale. Si les payements 
sont faits par la Banque, cela revient au même au niveau des frais et la gestion par Internet 
est bien pratique ! 
La parole n’est plus demandée. 

 

6.   Rapport des vérificateurs des comptes et approbation avec décharge au caissier 

Etienne lit le rapport des vérificateurs. 
Les comptes sont reconnus exacts et bien tenus. L’assemblée donne décharge au caissier 
à l’unanimité et le remercie pour son excellent travail. 

7.   Rapport des activités : Bourse-Exposition, vente aux enchères, 
 Commission des collections 



 
 

La Bourse-exposition du 26.03.17 au CL à Saignelégier s’est bien déroulée précise Liliane 
dans son rapport. Ceci malgré la diminution de négociants (seulement quatre + la Société). 
L’exposition, présentée par Mme Elisabeth Egger de La Chaux-de-Fonds sur Hans Erni a 
eu beaucoup de succès. Nous avons fait un bénéfice net de Frs 249.00, ce qui n’est pas 
mal. L’essentiel, c’est de se faire connaitre. Liliane remercie tous les membres qui 
s’activent et se dévouent pour le montage, le démontage ainsi que leur présence tout le 
dimanche pour la tenue de notre stand. 
 
Dans son rapport de la Vente aux enchères, Roland nous informe que si cette année, il 
n’y a pas plus d’intérêts pour les cartes postales, à l’avenir il laisserait tomber. Cette vente 
2017 a été moins fréquentée par les acheteurs, ce qui explique que des lots, pourtant très 
intéressants, soient partis à des prix presque dérisoires !  
Vu le travail et le temps à investir dans toute cette préparation, Roland demande de l’aide. 
Marie-Claude et Liliane se proposent. Elles prendront en charge (la collecte des cartes 
postales). 
Un grand merci à vous tous qui me donnez un coup de main. 
 
Pour la commission des collections, Liliane nous informe que pour 2017, cette commission 
a acheté 2 collections pour un montant total de Frs 6'700.00.  
Lors de nos séances mensuelles, 
les ventes se sont élevées à :  Frs 468.00 
La Bourse-expo 2017 :  Frs 249.00 
La Timbro-cartes de St-Imier :  Frs 126.00 
Ce qui représente des petites ventes pour :  Frs 843.00 
 
Plus ce que l’on vend à la Vente aux enchères et aux marchands. 

 

8.   Fixation des cotisations 2018 

Actuellement la cotisation est de 60.00 Frs pour les membres entiers et 30.00 Frs pour les 
membres multiples + 14.00 Frs. Pour les abonnés au Rhône Philatélie. 
Le comité propose qu’on en reste au statuquo, ce que l’assemblée accepte à l’unanimité.  

 

9.   Admissions - démissions 

Le comité n’a enregistré aucune admission ni démission durant cette année. 
L’effectif de la société reste à 20 membres. 
 
Actuellement, la Société compte 20 membres. 

 

10.   Nomination des membres du Comité, des vérificateurs des comptes 
et du suppléant 

D’après les statuts, les membres du comité sont rééligibles tous les deux ans. Comme il 
n’y a eu aucune démission, les membres du comité sont reconduits dans leur fonction, 
sous les applaudissements de l’assemblée. 

11.   Calendrier des activités 2018 

Avec la convocation à l’assemblée générale, la secrétaire a joint un calendrier des 
manifestations pour 2018. 
 



 
 

Sur ce calendrier, le comité a décidé de joindre les diverses séances du Club de Delémont, 
auxquels chaque membre à la possibilité de participer. Ceci afin de mieux se connaitre 
précise le président et en vue d’une « fusion » entre les Clubs jurassien. 
 
Un rappel des séances mensuelles sera envoyé par écrit à chaque membre, tous les trois 
mois. 
 
Roland propose une visite au Musée de la Communication à Berne pour le 24.04.18. 
Liliane fera parvenir un bulletin d’inscription à chacun, ces prochains jours. 

 

12.   Divers et imprévus 

Le président nous informe que nous avons reçu 5 cadres d’exposition du Club de 
Tramelan. 
 
Concernant une fusion éventuelle des Clubs jurassiens, il y a 2 solutions :  

- La première et la plus simple est de dissoudre les sociétés, puis d’en reformer une 
seule. 

- La seconde est beaucoup plus compliquée et demande des procédés juridiques. 
On en reparlera…. 

Roland nous informe que pour le Club de St-Imier, l’assemblée générale a pris la décision 
que la société serait mise en veilleuse pour cette année. Les séances seront réduites au 
minimum.  
 
Pour ceux qui désirent s’acquitter de leur cotisation annuelle, Claude est à leur disposition. 
 

 

La séance est levée à 21 heures 
Tous, se retrouvent pour le repas suivi d’une soirée loto ! 

 

Saignelégier, le 3 mars 2018 

La secrétaire : Liliane Rérat 
 


